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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

emplois jeunes
Question écrite n° 5921

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le fait que le ministère
de la jeunesse et des sports ne semble pas faire partie des ministères appelés à gérer le plan « emploi jeunes ».
Il lui demande si elle ne juge pas utile et bénéfique de prévoir la création de postes supplémentaires d'animation
et d'encadrement des jeunes auprès des associations, et tout particulièrement celles qui sont appelées à
engager des actions en faveur des jeunes défavorisés et dans les zones sensibles.

Texte de la réponse

Le programme « Nouveaux services, Nouveaux emplois » est géré, hormis le secteur de l'éducation, par le
ministère de l'emploi et de la solidarité. Néanmoins, pour les projets déposés au niveau local, les directions
départementales du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle doivent prendre l'avis, en tant que de
besoin et selon des modalités souples, des services déconcentrés compétents. Les services déconcentrés du
ministère de la jeunesse et des sports sont donc consultés sur les projets déposés dans le cadre du programme
susvisé et intéressant leur domaine de compétence. Ils participent, par ailleurs, très activement aux actions
locales d'aides à l'émergence de projets dans le secteur qui les concerne, ainsi qu'au soutien des associations
et des collectivité locales qui souhaitent développer des activités dans le cadre du programme. En outre, au
niveau national, des accords-cadres ont été signés conjointement par le ministère de la jeunesse et des sports,
par celui de l'emploi et de la solidarité et par des réseaux oeuvrant dans ce secteur. Ils prévoient la création par
les associations locales dépendant de ces réseaux d'emplois dans le domaine de la jeunesse et des sports. De
même, des contrats d'objectifs ont été signés entre le ministère de l'emploi et de la solidarité et des collectivités
locales (communes, conseils régionaux) prévoyant la création par celles-ci de nouvelles activités dans de
nombreux secteurs dont celui précité. En tout état de cause, la création des emplois peut être suscitée et
encouragée par le ministère de l'emploi et de la solidarité, et par celui de la jeunesse et des sports, mais relève
en dernier ressort, de la volonté des porteurs de projets, notamment des associations ou des collectivités
territoriales.
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